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LOIS 
Loi N° 68-12 du 3 juin 1968, portant statut général des person

nels de l'Etat, des collectivités publiques locales et des éta
blissements publics à caractère administratif (1). 

Au nom du Peuple, 

Nous, Habib Bourguiba, Président de la République 
Tunisienne. 

L'Assemblée Nationale ayant adopté, 

Promulguons la loi dont la teneur suit 
TITRE I 

DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE PREMIER. - Le présent statut général s'appliqu~ 
à tous les personnels employés, à quelque titre que ce soit, 
dans les administrations centrales de ! 'Etat, les services exté
rieurs en dépendant, les collectivités publiques locales ou les 
établissements publics à caractère administratif. 

Le présent statut ne s'applique pas aux magistrats ni aux 
personnels militaires ni aux personnels des établissements pu
blics à caractère industriel et commercial qui sont régis par 
des textes particuliers. 

ART. 2. - Des décrets portant statuts particuliers précisent, 
pour chaque catégorie de personnel, les modalités d'appli
cation de la présente loi. 

En ce qui concerne les personnels du corps diplomatique 
et çonsulaire, du corps enseignant, des cadres supérieurs des 
services extérieurs de l'administration régionale, des corps 
de police et de la garde nationale, du corps des services actifs 
de la douane et des corps techniques, les statuts particuliers 

(1) Travaux. préparatoires : 
Discussion et adoption par l'Assemblée :Nationale dans sa 1éance 
du 28 mai 1968. 

Téléchargé à partir de JurisitTunisie www.jurisitetunisie.com 2018

Admin
Texte surligné 



626 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE TUNISIENNE - 7-11 Juin 1968 

peuvent déroger à certaines dispositions de la présente loi 
qui ne répondraient pas aux besoins propres de ces corps 
et services. 

ART. 3. --- L'agent public doit, dans le service, comme dans 
sa vie privée, éviter tout ce qui serait de nature à compro
mettre la dignité de la Fonction Publique et est tenu, en tou
te circonstance, de respecter et de faire respecter l'autorité 
de l'Etat. 

ART. 4. - Le droit syndical est reconnu aux agents pu
blics. Leurs syndicats professionnels, régis par le chapitre I 
du livre VII du code du travail, peuvent ester en justice de
vant toute juridiction. 

Toute organisation syndicale de fonctionnaires est tenue 
d'effectuer, dans les deux mois de sa création, le dépôt de 
ses statuts et de la liste de ses administrateurs auprès de l'au
torité hiérarchique dont dépendent les agents publics appelés 
à en faire partie. 

ART. 5. - li est interdit à tout agent public d'exercer, à 
titre professionnel, une activité privée lucrative de quelque 
nature que ce soit. Les conditions dans lesquelles il peut être 
dérogé à cette interdiction sont fixées pirr décret. 

Il est interdit à tout agent public, quelle que soit sa posi
tion, d'avoir, par lui-même ou par personne interposée et sous 
quelque dénomination que ce soit, dans une entreprise sou
mise au contrôle de son administration ou service ou en re
lation avec son administration ou service, des intérêts de na
ture à compromettre son indépendance. 

Lorsque le conjoint d'un agent public exerce, à titre pro
fessionnel, une activité privée lucrative, déclaration doit en 
être faite à l'Administration dont relève l'agent. 

L'autorité compétente prend, s'il y a lieu, les mesures pro
pres à sauve~rder les intérêts du service. 

ART. 6. - Tout agent public, quel que soit son rang dans 
la hiérarchie, est responsable de l'exécution des tâches qui 
lui sont confiées. 

L'agent chargé d'assurer la marche d'un service est respon
sable, à l'égard de ses supérieurs, de l'autorité qui lui a été 
conférée pour cet objet et de l'exécution des ordres qu'il a 
donnés. 

Il n'est dégagé d'aucune des responsabilités qui lui incom
bent par la responsabilité propre de ses subordonnés. 

ART. 7. - Indépendamment des règles instituées dans le 
code pénal en matière de secret professionnel, tout agent pu
blic est lié par l'obligation de discrétion professionnelle pour 
tout ce qui concerne les faits et informations dont il a con
naissance dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de i;es 
fonctions. 

Tout détournement, toute communication contraire aux rè
glements de pièces ou documents de service à des tiers sont 
formellement interdits. 

L'agent public ne peut être délié de cette obligation de 
discrétion ou relevé de l'interdiction édictée par l'alinéa pré
cédent que par autorisation écrite du Chef de l'Administration 
dont il dépend. 

ART. 8. -- Toute faute commise par un agent public dans 
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, l'ex
pose à unè sanction disciplinaire sans préjudice, le cas échéant, 
des peines prévues par la loi pénale. 

Dans le cas où un agent serait poursuivi par un tiers pour 
faute de service, l'Administration doit couvrir l'agent des 
condamnations civiles prononcées contre lui. 

ART. 9. - L'agent public a droit, conformément aux tex
tes en vigueur, à une protection contre les menaces, outra
ges, injures ou diffamations dont il peut être l'objet. 

L'Administration est tenue de protéger l'agent public con
tre les menaces et attaques de quelque nature que ce soit 
dont il peut être l'objet à l'occasion de l'exercice de ses fonc-

tions et de réparer, s'il y a lieu, le préjudice qui en est 
résulté. 

L'Etat ou la collectivité publique, tenu dans les condi
tions prévues à l'alinéa précédent, est subrogé aux droits de 
la victime pour obtenir des auteurs des menaces ou attaques 
la restitution des sommes versées à son agent. 

Il dispose, en outre, aux mêmes fins d'une action directe 
qu'il peut exercer ae besoin par voie de constitution de partie 
civile deva.nt la juridiction pénale. 

ART. 10. - Le dossier individuel de l'agent public doit con
tenir toutes les pièces concernant son état civil et sa situation 
de famille ainsi que celles intér~ant sa situation adminis
trative. Celles-ci doivent être enregistrées, numérotées et clas
sées sans discontinuité. 

En aucun cas, ne peut figurer à ce dossier individuel, une 
mention faisant état des opinions politiques, philosophiques 
ou religieuses de l'intéressé. 

ART. 11. - Sous réserve des dispositions spéciales com
mandées par la nature des fonctions et qui peuvent être pri
ses à ce sujet, aucune distinction n'est faite entre les deux 
sexes pour l'application de la présente loi. 

ART. 12. - Le Secrétaire d'Etat à la Présidence veille à 
l'application du présent statut. 

Il préside le Conseil Supérieur de la Fonction Publique 
et de la Réforme Administrative dont la composition et le 
fonctionnement seront déterminés par décret. 

Ce Conseil est chargé cle toute question de caractère géné
ral intéressant les agents publics, la fonction publique et le 
fonctionnement des services publics et d'étudier notamment 
les problèmes d'organisation administrative, de modernisa
tion des méthodes, de rendement du personnel et de coftt des 
services. 

ART. 13. - Il existe dans chaque administration ou col
lectivité publique une ou plusieurs commissions administra
tives paritaires dont les membres représentant le personnel 
sont élus. 

Ces commissions sont compétentes, dans les conditions fi
xées par la présente loi, en matière de titularisation, nota
tion, avancement, mutation et discipline des agents publics. 

Un décret fixera l'organisation et le fonctionnement des 
commissions administratives paritaires. 

ART. 14. - La rémunération totale des agents de l'Etat, 
des Collectivités Publiques Locales et des Etablissements Pu
blics à caractère administratif est fixée par décret pris sur 
avis du Secrétaire d'Etat au Plan et à l'Economie Nationale. 

Les agents visés à l'alinéa précédent bénéficient des régi
mes de retraite et de prévoyance dans les conditions prévues 
par la loi. 

ART. 15. - Aucune indemnité ou allocation de quelque 
nature que ce soit ne peut être accordée à un agent régi par 
le présent statut général, si elle n'a fait l'objet d'un décret. 

TITRE II 
DES FONCTIONNAIRES TITULAIRES 

Chapitre I. - Définition 

ART. 16. - Est fonctionnaire titulaire, celui qui, nommé 
dans un emploi permanent, est titularisé dans un grade per
manent prévu à la loi ·des cadres du personnel de cette ca
tégorie. 

ART. 17. - Le fonctionnaire est, vis à vis de l'administra
tion, dans une situation statutaire et réglementaire. 

Chapitre IL - Recrutement 

ART. 18. - Nul ne peut être nommé à un emploi de fonc
tionnaire de l'Etat ou d'une collectivité publique : 

1 °) s'il ne possède la nationalité tunisienne, sous réserve 
des incaQaeités prévues par le Code de la Nationalité Tuni
sienne; 
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2°) s'il ne jouit de ses droits civiques et s'il n'est de bonne 
moralité; 

3°) s'il ne se trouve en position régulière au regard de la 
loi sur le recrutement de !'Armée; 

4°) s'il n'est âgé de 18 ans au moins; 
5°) s'il ne remplit les conditions d'aptitude physique exigées 

pour l'exercice de la fonction et s'il est reconnu soit indemne 
de toute affection tuberculeuse, cancéreuse, poliomélytique 
ou maladie mentale soit définitivement guéri. Les conditions 
è 'a pplicaton de cette disposition sont fixées par décret. 

ART. 19. - Sous réserve des dispositions particulières ap
plicables aux corps enseignants ou têchniques, le recrutement 
dans chaque emploi, lorsque celui-ci est accessible aux can
didats étrangers à l'administration, a lieu selon les modalités 
ci-après : 

a) dans la limite de 70 % des vacances, par voie de con
cours publics sur épreuves, ouverts aux candidats justifiant 
de la possession de certains diplômes ou de l'accomplissement 
de certaines études; 

b) dans la limite de 20 % des vacances, par voie de con
cours internes sur épreuves, réservés aux candidats fonction
naires a,ppartenant à une catégorie équivalente ou immédia
tement inférieure et qui ont accompli au moins cinq ans de 
services publics civils effectifs. 

Ces deux concours distincts ont lieu en même temps. les 
épreuves étant appréciées par un jury commun dont la corn· 
position est fixée par arrêté du Secrétaire d'Etat à la Prési
dence. 

c) dans la limite de 10 % des va,cances par voie de no
mination directe de fonctionnaires titulaires d'une catégorie 
équivalente ou immédiatement inférieure, inscrits à un ta
bleau d'avancement spécial, âgés d'au moins 40 ans et comp
tant au moins dix ans de services publics civils effectifs et 
qui ont fait la preuve de leurs mérites et de leurs capacités 
d'exercer les fonctions du grade à considérer; toutefois, cet
te promotion ne gent intervenir qu'une seule fois dans la 
carrière d'un fonctionnaire. 

ART. 20. - En ce qui concerne les personnels des caté
gories C et D, les pourcentages prévus à l'article 19 de la pré
sente loi sont fixés à : 

- 60 pour cent pour les concours externes; 

30 pour cent pour les concours internes; 

- 10 pour cent pour les nominations directes. 

ART. 21. - Tout candidat reçu à un concours doit, pour 
ses nomination et affectation, se tenir à la disposition entiè
re de l'Administration. En cas de refus de rejoindre le poste 
qui lui est attribué, il est, après une mise en demeure, consi
déré comme non accegtant et radié de la liste des candidats 
reçus au concours. 

ART. 22. - Les statuts particuliers déterminent les condi
tions de stage et de titularisation. 

La durée du stage est fixée à deux ans; toutefois, cette 
durée peut être réduite d'une année pour les candidats pro
venant d'une école de recrutement ou pour ceux ayant accom
pli, en qualité de temporaire ou de contractuel, deux années 
de services civils effectifs. 

Chapitre m. - Notation et avancement 

Section I. - Notation 

ART. 23. - Il est attribué, chaque année, à tout fonction
naire en activité ou en service détaché, une note globale chif
frée suivie d'une appréciation générale exprimant sa valeur 
professionnelle ainsi que ses titres et mérites à l'avancement. 

Le pouvoir de notation appartient à l'autorité investie du 
gouvoir de nomination. 

ART. 24. - La note chiffrée est portée à la connaissance 
du fonctionnaire intéressé qui peut, à cette occasion, deman-

der à la comrruss1on administrative panta1re compétente d'in
viter l'autorité ayant pouvoir de notation, à réviser, le cas 
échéant, la notation décernée. 

Section II. - ;A:vancement 

ART. 25. - L'avancement des fonctionnaires comprend 
l'avancement d'échelon et l'avancement de grade. 

L'avancement de grade est attribué uniquement au choix. 
Ce choix ne peut porter que sur les fonctionnaires du grade 
immédiatement inférieur justifiant. dans ce grade, d'un mi
nimum d'ancienneté effective déterminé par les statuts par
ticuliers. 

ART. 26. - Est interdite, toute promotion n'ayant pas pour 
objet exclusif de pourvoir régulièrement à une vacance. 

ART. 27. - Le fonctionnaire qui fait l'objet d'une gro
motion est rangé à l'échelon égal ou, à défaut, immédiate
ment supérieur à celui qu'il détenait dans son ancienne situa
tion. 

Dans le premier cas, le fonctionnaire conserve l'ancienne
té acquise dans son ancienne situation. Dans le second cas, 
il ne conserve pas l'ancienneté acquise. 

ART. 28. - L'avancement d'échelon a lieu d'un échelon 
:i celui immédiatement supérieur. 

ART. 29. - Les fonctionnaires ne peuvent bénéficier d'une 
promotion ou d'un avancement d'échelon que s'ils sont ins
crits à un tableau d'avancement arrêté par l'autorité investie 
du pouvoir de nomination après avis des commissions ad
ministraüves paritaires et publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Les décisions portant nomination et promotion des fonc
tionnaires doivent faire l'objet d'une publication soit au Jour
nal Officiel de la République Tunisienne soit selon des mo
dalités qui seront établies par décret. 

ART. 30. - Les tableaux d'avancement sont préparés cha
que année par l'Administration vers la fin du mois de no
vembre et soumis aux commissions administratives paritai
res qui fonctionnent alors comme commissions d'avance
ment et soumettent leurs propositions à l'approbation de 
l'autorité investie du pouvoir de nomination. 

ART. 31. - Pour l'établissement du tableau d'avancement, 
il doit être procédé à un examen approfondi de la valeur 
professionnelle du fonctionnaire, compte tenu, principalement, 
des notes obtenues par l'intéressé au cours de l'année à consi
dérer et des trois années précédentes et des propositions mo
tivées formulées par l'autorité ayant pouvoir de notation. 

Les commissions d'avancement pourront demander à en
tendre les fonctionnaires intéressés. 

Les inscriptions au tableau sont effectués par ordre de mé
rite. Les candidats, dont le mérite est jugé égal, sont dépar
tagés par l'ancienneté ou, si l'ancienneté est la même, par 
l'âge. 

Sous réserve des nécessités du service, les promotions ont 
lieu dans l'ordre d'inscription au tableau. 

Sauf dérogation prévue dans les statuts 2articuliers, le 
nombre des candidats à inscrire au tableau pour une promo
tion. ne peut excéder de plus de cinquante pour cent le nom
bre des vacances signalées. 

ART. 32. - La composition des commissions administra
tives paritaires sera, lorsque celles-ci siègent en commissions 
d'avancemc,nL modifiée de tel!e façon qu'en aucun cas un 
fonctionnaire ne soit appelé à formuler une proposition rela
tive à l'avancement d'un fonctionnaire d'une catégorie supé
rieure. 

Chapitre IV. - Durée du travail 

ART. 33. - La durée annuelle du travail effectif des fonc
tionnaires est fixée entre 2.000 et 2.400 heures. Toutefois, 
pou! c~rtains emplois qui seront déterminés par les statuts 
particuliers, le personnel féminin peut être recruté à mi-temps. Téléchargé à partir de JurisitTunisie www.jurisitetunisie.com 2018
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ART. 34. - Les jours fériés donnant lieu à congé en fa
veur des fonctionnaires sont fixés par décret. 

Chapitre V. - Congés 

Section I. - Dispositions communes 

ART. 35. - Les congés sont accordés par les Chefs de Dé
partement ou de la collectivité publique. 

Sauf en cas d'indisponibilité subite à charge de régulari
sation, aucun fonctionnaire ne peut interromgre l'exercice 
de ses fonctions s'il n'a, préalablement, demandé et obtenu 
un congé. 

Les congés se divisent en : 
I. - congés administratifs comp11enant les congés de re

pos et les congés exceptionnels. 
II. - congés pqµr raisons de santé comprenant les congés 

de longue durée, les congés de maladie ordinaire et les con
gés de maternité. 

Ill. - congés sans solde. 
Les congés de maladie n'entrent pas en ligne de compte 

dans le calcul de la, durée des congés adminiscrnufs et réci
proquement. 

ART. 36. -- Un congé de repos peut faire suite à un con
gé de maladie. 

Par contre, un congé de maladie ne peut faire suite à un 
congé de repos sauf autorisation de la commission médicale 
spéciale prévue à l'article 44 de la présente loi, dans ce cas 
le congé de maladie est accordé dans les conditions de solde 
fixées à l'alinéa premier de l'article 43 de la présente loi. 

Section Il. - Congés administratifs 

I. - Congés de repos 

ART. 37. - Tout fonctionnaire en activité a droit à 

1 ') un congé d'un jour par semaine; 

2°) un congé de repos pa,yé d'un mois par· année grégo
rienne de service accompli. s'il compte au moins un an de 
servic&S civils effectifs. 

Les fonctionnaires stagiaires ne peuvent obtenir aucun con
gé de repos avant d'avoir accompli un an de services effec
tifs. A cette échéance, ils bénéficient du régime général des 
congés de repos, la durée du congé pour la période courue 
de la date de prise de fonctions au 31 décembre qui suit l'ex
piration de la première année étant décomptée à raison de 
deux jours et demi par mois de service. la fraction de mois 
initial ouvrant droit à une demi-journée de congé par six 
jours pleins. 

Les congés de repos peuvent être accordés dès le 1er jan
vier de l'année grégorienne à considérer et échelonnés suivant 
les nécessités du service. L'administration conserve toute Ji. 
berté à cet effet et peut, en outre, s'opposer à tout fraction
nement du congé annuel de repos. 

Les fonctionnaires ayant des enfants à charge bénéficient 
d'une priorité pour le choix des périodes des congés annuels 
de repos. 

ART. 38. - Sous réserve des dispositions du troisième ali
néa de l'article 37 de la présente loi, le congé annuel de repos 
ne peut se reporter sur l'année suivante que sur autorisation 
exceptionnelle et expresse du Chef de Département ou de la 
collectivité publique justifiée par les nécessités de service. 

ART. 39. - Sous réserve des dispositions de l'article 36 de 
la présente loi, le fonctionnaire qui. ne rejoint pas son poste 
à l'expiration du congé de repos peut être traduit devant le 
conseil de discipline. 

II. - Congés exceptionnels 

ART. 40. - Des congés exceptionnels peuvent être accor
dés à plein traitement et sans entrer en ligne de compte dans 
le calcul des cong~ réguliers : 

l 0 ) pour l'accompfüsement d'un des devoirs imposés par 
le loi dans la limite de la durée nécessaire à cet effet; 

2°) pour l'accomplissement de devoirs de famille impérieux 
et justifiés par l'état de santé particulièrement grave mettant 
la vie en danger ou par le décès des ascendants propres du 
conjoint ou des enfants du fonctionnaire; la durée de ce con
gé ne peut excéder six jours par an; 

3 °) à l'occasion de chaque naissance au foyer du fonction
naire chef de famille. L~ durée de congé est fixée à un jour 
ouvrable inclus dans une période de dix jours entourant la 
date de la naissance. Les naissances gémellaires ou multiples 
ne donnent lieu qu'à un seul congé de cette nature. 

4°) à l'occasion de la convocation des congrès professionnels 
syndicaux, fédéraux, nationaux et internationaux ainsi que des 
organismes directeurs aux fonctionnaires représentants dfl
ment mandatés des syndicats ou membres élus des organis
mes directeurs; 

5°) à l'occasion de la convocation des congrès du Parti 
Socialiste Destourien et des organisations nationales. 

La durée des congés prévus aux paragraphes 4 et 5 ci-des
sus est égale au total des journées indiquées dans les con
vocations, augmenté, Je cas échéant, des délais de route né
cessaires. 

Section III. - Congés pour raisons de santé 
I. - Congés de longue durée 

ART. 41. - Le régime des congés de longue durée est 
fixé par décret. 

Les textes en vigueur à la publication de la présente loi 
sont maintenus jusqu'à l'intervention du décret prévu à l'ali
néa précédent. 

If. - Congés de maladie ordinaire 

ART. 42. - En cas de maladie dflment constatée, et le met
tant dans l'impossibilité absolue d'exercer ses fonctions, le 
fonctionnaire peut obtenir un congé d'une durée maximum 
de six mois. 

Toute demande de congé pour maladie doit être appuyée 
d'un certificat, établi par un médecin régulièrement inscrit 
au tableau de l'ordre des médecins, et indiquant le temps pré
sumé pendant lequel le fonctionnaire est hors d'état d'exercer 
ses fonctions. 

L'Administration se réserve le droit de faire effectuer tout 
contrôle utile par un médecin de la Santé Publique ou par le 
médecin qu'elle aura engagé notamment à cet effet. 

Elle peut aussi, indépendamment de ce contrôle médical, 
prescrire toutes mesures de contrôle administratif à l'effet de 
s'assurer que le fonctionnaire n'use de son congé qu'en vue 
de se soigner. 

Sauf cas d'urgence dflment établi, le fonctionnaire bénéfi
ciant d'un congé de maladie ne peut quitter sa résidence ha
bituelle que sur autorisation de son Administration. 

ART. 43. - La durée du congé de maladie ordinaire ne 
peut excéder six mois dont deux mois à plein traitement et 
quatre mois à demi-traitement, par période de 365 jours. 

Le fonctionnaire qui, ayant obtenu pendant une période 
de 365 jours, des congés de maladie d'une durée totale de 
six mois, ne peut à l'expiration du dernier congé reprendre 
son service, est soit mis en disponibilité d'office, soit, sur sa 
demande ou s'il est reconnu définitivement inapte, admis à 
la retraite. 

Pendant la durée du congé de maladie à demi-traitement, 
le fonctionnaire conserve, en outre, la totalité des indemnités 
à caractère familial. 

Toutefois, si l'indisponibilité provient de l'une des causœ 
prévues à l'article 26 § 1 de la loi n° 59-18 du 5 février 1959 
ou d'un accident survenu à l'occasion de l'exercice des fonc
tions, le fonctionnaire reçoit l'intégralité de ses émoluments 
jusqu'à ce qu'il soit en état de reprendre son service ou jus
qu'à sa mise à la retraite pour invalidité physique. Il a droit, 
en outre, au remboursement des honoraires médicaux et des 
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frais directement entraînés par la maladie ou l'accident. Le 
congé de cette nature est accordé par le Chef de l'Administra
tion, après avis de la Commission de Réforme prévue à l'ar
ticle 29 de la loi n• 59-18 du 5 février 1959, le dossier de
vant comprendre notamment les pièces énumérées au dit 
article 29. 

Lorsque le fonctionnaire est atteint de trachome, il a droit 
à un congé à plein traitement d'une durée maximum de six 
mois, après avis de la commission médicale prévue à l'arti
cle 44 de la présente loi à laquelle se joindront deux ophtal
mologistes désignés par le Secrétaire d'Etat à la Présidence 
sur proposition du Secrétaire d'Etat à la Santé Publique. 

ART. 44. - Les congés de maladie ordinaire ne dépassant 
pas au total trente jours, par période de 365 jours, sont ac
cordés directement par le Chef de Département ou de la col
lectivité publique locale. 

Dans tous les autres cas, les congés de maladie ordinaire 
d'une durée supérieure à trente jours ne peuvent être accor
dés par le Chef de Département que sur avis conforme d'une 
Commission médicale composée comme suit : 

- le Directeur de la Fonction Publique ou son représentant 
Président; 

- le Chef du Service du Personnel du Département dont 
relève le fonctionnaire ou le représentant du Secrétariat 
d'Etat intéressé pour les personnels des collectivités pu
bliques locales; 

- delll( médecins de la Santé Publique désignés par le Se
crétaire d'Etat à la Présidence, sur proposition du Se
crétaire d'Etat à la Santé Publique. 

Elle statue sur pièces et peut exiger un certificat établi, 
soit par le médecin contrôleur visé à l'article 42 de la présente 
loi, soit par un médecin particulièrement qualifié. 

En cas de désaccord entre les deux médecins membres de 
la Commission, un médecin expert peut être appelé à arbi
trer. 

Les congés de maladie à passer hors du territoire de la 
République doivent faire l'objet d'une autorisation préalable 
du Secrétaire d'Etat à la Présidence. 

III. - Congés de maternité 

ART. 45. - Les fonctionnaires du sexe féminin bénéficient 
· sur production d'un certificat médical d'un congé de mater

nité d'un mois à plein traitement accordé directement par le 
Chef de l'Administration et cumulable avec le congé de repos. 

Le congé de maternité peut être prorogé d'une période de 
quinze jours à plein traitement, renouvelable une seule fois, 
sur production d'un certificat médical. 

Section IV. - Congés sans solde 

ART. 46. - Des congés sans solde peuvent être accordés 
aux fonctionnaires. La durée du congé sans solde, qui ne 
peut excéder trois mois par année grégorienne, n'est pas 
comptée comme service effectif, ni pour l'avancement, ni pour 
la retraite. 

Chapitre VI. - Discipline 

ART. 47. - Le pouvoir disciplinaire appartient à l'auto
rité investie du pouvoir de nomination. Les sanctions disci
plinaires applicables aux fonctionnaires comprennent : 
- les sanctions du premier degré qui sont l'avertissement et 

le blâme; 
-- les sanctions du deuxième degré qui sont 

1 °) la radiation du tableau d'avancement; 
2°) l'abaissement d'échelon; 
3°) le déplacement d'office; 
4 °) l'exclusion temporaire, privative de toute rémunéra-

tion, pour une durée ne pouvant excéder six mois; 
5°) la rétrogradation; 
6°) la révocation sans suspension des droits à pension. 
7°) la révocation avec suspension des droits à pension. 

Les sanctions du premier degré sont prononcées par d, 
cision motivée, sans consultation du conseil de discipline. 
Celles du second degré ne peuvent être prononcées qu'après 
avis de ce conseil. 

Les commissions administratives paritaires jouent le rôle de 
conseil de discipline. Leur composition est alors modifiée con
formément aux dispositions de l'article 32 de la présente loi. 

ART. 48. - Les sanctions du premier degré sont infligées 
sur le rapport écrit du chef de service du fonctionnaire incri
miné, après que celui-ci aura été mis à même de présenter 
des observations écrites sur les griefs relevés contre lui, et de 
prendre communication des pièces relatives à l'inculpation, 
comme il est dit à l'article 50 de la présente loi. 

ART. 49. - Pour les sanctions du deuxième degré, le con
seil de discipline est saisi par un rapport écrit émanant de 
l'autorité ayant pouvoir disciplinaire et indiquant clairement 
les faits reprochés au fonctionnaire incriminé et, s'il y a lieu, 
les circonstances dans lesquelles ils ont été commis. 

ART. 50. - Le fonctionnaire incriminé a le droit d'obtenir 
aussitôt que l'action disciplinaire est engagée, la "communica
tion de toutes les pièces relatives à l'inculpation avec, toute
fois, la faculté, de lever copie de ces dernières. Il a droit, en 
outre, à la communication de son dossier individuel. 

Cette communication a lieu sans déplacement, en présen
ce d'un représentant de l'administration. Le fonctionnaire est 
tenu de déclarer par écrit avoir reçu cette communication ou, 
le cas échéant, y avoir renoncé volontairement. 

li peut présenter devant le conseil de discipline des ob
servations, écrites ou verbales, citer des témoins et se faire 
assister d'un défenseur de son choix. Le droit de citer des 
témoins appartient également à l'Administration. 

Le conseil de discipline fixe lui-même les détails néces
saires à ces différentes opérations, sous réserve des disposi
tions de l'article 55 de la présente loi. 

ART. 51. - S'il ne se juge pas suffisamment éclairé sur 
les faits reprochés au fonctionnaire incriminé ou sur les cir
constances dans lesquelles ces faits ont été commis, le con
seil de discipline peut ordonner une enquête. 

ART. 52. - Au vu des observations écrites produites de
vant lui et compte tenu, le cas échéant, des déclarations ver
bales de l'intéressé, des témoins et du défenseur ainsi quo 
des résultats de l'enquête à laquelle il ~ pu être procédé, le 
conseil de discipline émet un avis motivé sur la sanction dis
ciplinaire que lui paraissent devoir entraîner les faits repro
chés au fonctionnaire incriminé et transmet, sans délai, cet 
avis à l'autorité ayant pouvoir disciplinaire. 

ART. 53. - Le conseil de discipline doit transmettre son 
avis dans le délai d'un mois à compter du jour où il a été 
saisi. 

Ce délai est porté à trois mois lorsqu'il est procédé à une 
enquête. 

En cas de poursuites du fonctionnaire incriminé devant un 
Tribunal répressif, le conseil de discipline peut décider qu'il 
y a lieu de surseoir à émettre son avis jusqu'à intervention 
de la décision du Tribunal. 

ART. 54. - Par dérogation aux dispositions qui précèdent, 
la révocation peut être prononcée sans communication. du 
dossier et sans consultation du conseil de discipline lorsqu'un 
fonctionnaire a fait l'objet d'une condamnation définitive à 
une peine d'emprisonnement ou de travaux forcés notamn:ent 
pour crime, pour délit. de rébellion, usurpation de fonctions, 
attentat aux moeurs, faux témoignage, vol, abus de confiance, 
dénonciation calomnieuse, diffamation, pour délit contre la 
Sûreté de l'Etat ou pour délit commis dans l'exercice ou à 
l'occasion de l'exercice de ses fonctions. 
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ART. 55. -- En cas de faute grave commise par un fonc-
10nnaire, qu'il s'agisse d'un manquement à ses obligations 

professionnelles ou d'une infraction de droit commun, l'au
teur de cette faute peut être immédiatement suspendu de ses 
fonctions avec privation de ses émoluments au besoin par 
ordre de son chef direct, à charge, pour ce dernier, d'en ré
férer aussitôt au chef de Département ou de la Collectivité 
publique locale qui doit prendre la décision voulue. 

Le Chef de Département ou de la Collectivité publique locale 
agit alors, sans délai. conformément aux dispositions des articles 
48 ou 49 de la présente loi selon qu'il estimera que la faute 
commise mérite une peine disciplinaire du premier ou du deu
xième degré. Il doit le cas échéant saisir le conseil de disci
pline dans un délai maximum d'un mois à compter de la 
suspension. En tout cas, la situation du fonctionnaire suspendu 
doit être définitivement réglée par le Chef de Département ou 
de la Collectivité publique locale dans un délai de qua
tre mois à compter du jour où la décision de suspension a 
pris effet. Lorsqu'aucune décision n'est intervenue au bout 
de ces quatre mois, le fonctionnaire intéressé reçoit, à nou
veau, l'intégralité de ses émoluments. 

Lorsque le fonctionnaire intéressé n'a subi aucune sanc
tion ou n_'a fait l'objet que d'un avertissement, d'un 
blâme ou 'd'une radiation du tableau d'avancement, ou, 
si, à l'expiration du délai de quatre mois susvisé, il n'a pu 
être jugé sur son cas, il a droit au remboursement de l'inté
gralité de ses émoluments. 

Toutefois, lorsque le fonctionnaire suspendu fait l'objet de 
poursuites pénales, sa situation n'est définitivement _réglée 
qu'après que la décision rendue par la juridiction saisie soit 
devenue définitive. 

ART. 56. - Les décisions portant sanctions disciplinaires 
sont versées au dossier individuel du fonctionnaire intéressé. 
Il en est de même des avis émis par le Conseil de Discipline 
et de toutes pièces et documents annexés. 

ART. 57. -~ Le fonctionnaire frappé d'une peine discipli
naire, autre que la révocation, peut, après une période maxi
ma de cinq ans, s'il s'agit d'une sanction du premier degré, 
ou de dix ans pour les cinq premières sanctions du deu
xième degré, introduire, auprès du Chef de Département ou 
de la Collectivité publique locale dont il relève, une demande 
tendant à ce qu'aucune trace de la sanction prononcée ne 
subsiste à son dossier. 

Si, par son comportement général, l'intéressé a donné toute 
satisfaction depuis la sanction dont il a fait l'objet, il est 
fait droit à sa requête, et son dossier individuel est alors re
constitué en conséquence. 

Chapitre VII. - Positions 

ART. 58. Tout fonctionnaire doit être placé dans une 
position régulière. Ces positions sont les suivante~ : 

1 °) l'activité; 
2 °) le détachement; 
3 °) la disponibilité; 
4 °) sous les drapeaux. 

Section I. - L'activité 

ART. 59. L'activité est la position du fonctionnaire qui, 
régulièrement titulaire d'un grade, exerce effectivement les 
fonctions de l'un des emplois correspondants. 

Pendant toute la durée d'un congé de quelque nature que 
ce soit, accordé à plein ou à demi-traitement, le fonctionnaire 
bénéficiaire est considéré comme étant en activité. 

Section IL - Le détachement 

ART. 60. - Le détachement est la position du fonction
naire placé hors de son cadre d'origine, mais continuant à 
appartenir à ce cadre et à y bénéficier de ses droits à l'avan
cement et à la retraite. 

Le détachement est prononcé par arrêté du Secrétaire 
d'Etat à la Présidence, pour une durée maximum de cinq ans, 
sur proposition du Secrétaire d'Etat dont relève le fonction
naire intéressé, du Secrétaire d'Etat ou du Chef de la Collec-

. tivité ou de l'organisme appelé à recevoir le détaché. 
Les fonctionnaires désignés pour exercer une activité auprès 

des Gouvernements étrangers ou organisations internationales 
sont mis à cette fin, à la disposition du Secrétariat d'Etat 
aux Affaires Etrangères. 

Les fonctionnaires peuvent être détachés, soit auprès d'une 
Administration d'un pays étranger, soit auprès d'une Admi
nistration publique, d'une collectivité publique locale, d'un 
établissement public, d'une société nationale, d'une société 
d'économie mixte, soit auprès d'une organisation nationale 
ou internationale soit pour exercer une fonction élective ou 
les fonctions de membre du gouvernement. 

Les fonctionnaires détachés subissent les retenues légales 
pour la retraite, sur le traitement de base afférent à leur 
grade, dans leur cadre d'origine. 

La subvention légale complémentaire pour la constitution 
de la pension de, retraite, est à la charge de la collectivité 
ou de l'organisme où est détaché le fonctionnaire. Toutefois, 
le détachement à !'Etranger comporte exemption du verse
ment de cette subv.ention. 

ART. 61. - Le détachement est prononcé sur la demande 
du fonctionnaire. Il est essentiellement révocable. Il peut être 
renouvelé par période maximum de cinq ans, dans les for
mes prévues à l'article 60 de la présente loi. 

Il est mis fin au détachement, par arrêté du Secrétaire 
d'Etat à la Présidence, pris sur proposition des Secrétaires 
d'Etat, des Chefs de Collectivités ou d'organismes intéressés. 

Le détachement peut également être prononcé pour une 
durée d'une année, renouvelable une seule fois, au terme de 
laquelle le fonctionnaire peut, soit être réintégré dans son 
cadre d'origine, soit être intégré dans le corps de l'adminis
tration ou organisme où il est détaché. 

ART. 62. -- Le fonctionnaire détaché, qui peut être rem
placé dans son emploi, demeure régi par le statut particu
lier de son corps d'origine; il est soumis toutefois, à !'ensem
ble des règles régissant la fonction qu'il exerce, par le fait 
de son détachement. 

Il est noté dans les conditions prévues par les articles 23 
et 24 de la présente loi, par le Chef du Département, de la 
Collectivité ou de !'Organisme où il est détaché, qui transmet 
sa fiche de notation au Chef du Département ou de la Collec
tivité publique locale d'origine. 

ART. 63. - A l'expiration de son détachement, le fonction
naire est obligatoirement réintégré dans son cadre d'origine 
et réaffecté à un emploi correspondant à son grade dans ce 
cadre. Il a priorité pour être affecté au poste qu'il occupait 
avant son détachement. 

Si aucun emploi de son grade n'est vacant dans son cadre 
d'origine, l'intéressé peut être réintégré en surnombre, sauf à 
résorber ce surnombre à la première vacance venant à s'ou
vrir dans le grade considéré. 

ART. 64. - Le fonctionnaire nommé stagiaire dans un ca
dre autre que celui auquel il appartient, est placé vis-à-vis 
de ce dernier en position de détachement pour toute la du
rée du stage auquel il est astreint dans l'emploi considéré. 

Lors de sa titularisation dans le nouvel emploi, il doit être 
rayé de son cadre d'origine. 

ART. 65. - Indépendamment du détachement, les fonc
tionnaires dont l'appellation et les conditions de rémunéra
tion sont communes à toutes les Administrations et établis
sements publics de l'Etat peuvent, sur leur demande ou d'of
fice, être mutés d'une Administration à .]'autre. 

Les mutations prévues à l'alinéa premier sont prononcées 
par arrêté du Secrétaire d'Etat à la Présidence, après avis des 
Chefs de Départements intéressés, et, lorsqu'il s'agit d'une 
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mutation d'office, après consultation de la commission admi
nistrative paritaire compétente. 

En ce qui concerne les fonctionnaires autres que ceux visés 
à l'alinéa premier ci-dessus, les mutations d'office, lorsqu'elles 
entraînent un changement de résidence, ne peuvent intervenir 
qu'après consultation de la commission administrative pari
taire compétente. 

Section III. - La disponibilité 

ART. 66. - La disponibilité est la position du fonction
naire qui, placé hors de son cadre d'origine, continue d'ap
partenir à ce cadre, mais cesse d'y bénéficier de ses droits 
à l'avancement et à la retraite. 

La disponibilité est prononcée par arrêté du Secrétaire 
d'Etat ou du Chef de la Collectivité publique locale intéressé, 
soit d'office, soit à la demande du fonctionnaire. 

La position de disponibilité ne comporte aucune attribution 
d'émoluments. 

Le fonctionnaire intéressé conserve les droits acquis dans 
son cadre d'origine au jour où sa mise en disponibilité a pris 
effet. 

ART. 67. - La disponibilité d'office ne peut être prononcée 
que pour raisons de santé après avis de la commission admi
nistrative paritaire compétente lorsque Je fonctionnaire ne 
peut reprendre son service à l'expiration d'un congé de ma
ladie ordinaire ou d'un congé de longue durée. La durée de la 
disponibilité prononcée d'office ne peut excéder une année. 
Elle peut être renouvelée à deux reprises, pour une période 
égale. 

A l'expiration de cette durée, le fonctionnaire doit être : 

- soit réintégré dans les cadres de son Administration d'ori
gine, étant précisé que cette réintégration est subordonnée 
à la production d'un certificat médical constatant que 
l'intéressé est en état de reprendre, sans dommage, ses 
fonctions; 

- soit mis à la retraite; 
- soit, s'il n'a pas droit à pension, rayé des cadres, par li-

cenciement, après avis de la commission administrative 
paritaire compétente. 

ART. 68. - La mise en disponibilité, sur demande du 
fonctionnaire, ne peut être accordée que : 

1°) pour une durée d'une année pour accident ou maladie 
grave de son conjoint, d'un de ses ascendants ou descendants; 

2°) pour une durée d'un an, renouvelable une seule fois, 
pour convenances personnelles; 

3°) pour une durée de trois ans, renouvelable une seule 
fois, pour recherches ou études présentant un intérêt général; 

4°) pour une durée de deux ans, renouvelable deux fois, 
pour la femme fonctionnaire à l'effet d'élever un ou plusieurs 
enfants âgés de moins de cinq ans ou atteints d'infirmités exi
geant des soins continus. 

ART. 69. - Le Secrétaire d'Etat compétent ou le Chef de 
la Collectivité publique locale peut, à tout moment, et doit, 
au moins deux fois par an, faire procéder aux enquêtes né
cessaires, en vue de s'assurer que l'activité du fonctionnaire 
intéressé correspond réellement aux motifs pour lesquels il 
a été placé en position de disponibilité. 

ART. 70. - Le fonctionnaire mis en disponibilité doit sol
liciter sa réintégration. 

Lorsque le fonctionnaire est mis en disponibilité sur sa, de
manide, cette réintégration est de droit à l'une des trois pre
mières vacances, si la durée de la disponibilité n'a pas excé
dé trois années. Si cette durée excède trois années, le fonction
naire est réintégré au plus tard à la cinquième vacance venant 
à s'ouvrir, à compter de la date à laquelle a régulièrement 
pris fin la disponibilité. 

ART. 71. ~ Le fonctionnaire mis en disponibilité qui, lors 
de sa réintégration, refuse le poste qui lu\ est assigné, peut 

être rayé des cadres par licenciement après avis de la com
mission administrative paritaire compétente. 

ART. 72. - Aucun fonctionnaire ne peut être placé. sur sa 
demande, en position de détachement, ou en position de dis
ponibilité s'il ne comQte au moins deux ans de services civils 
effectifs. 

Section IV. - La positiion « sous les drapeaux " 

ART. 73. - Le fonctionnaire incorporé dans une formation 
militaire pour accompir son temps de service actif, tel qu'il 
est défini par la loi sur Je recrutement, est placé dans une po
sition spéciale dite « sous les Drapeaux ». 

Dans cette position. il conserve ses droits à l'avancement et 
à la retraite. 

li perd ses émoluments d'activité et ne perçoit que sa solde 
militaire. L'intéressé est rêintégré de droit dans son cadre d'ori
gine à sa libération. 

Chapitre VIII. - Cessation définitive des fonctions 

ART. 74. - La cessation définitive des fonctions entraînant 
radiation des cadres et perte de la qualité de fonctionnaire ré
sulte : 

l O
) de la démission régulièrement acceptée; 

2°) du licenciement; 
3") de la révocation; 

4°) de l'admission à la retraite. 

ART. 75. - La démission ne peut résulter que d'une deman
de écrite du fonctionnaire marquant sa volonté non équivoque 
et inconditionnelle de quitter définitivement les cadres de son 
Administration. 

Elle n'a d'effet qu·autant qu'elle est acceptée par l'autori
té investie du pouvoir de nomination qui doit prendre la dé
cision dans le délai d'un mois, à compter de la date de récep
tion de l'offre de démission en fixant, Je cas échéant, le point 
de départ de la mesure. 

ART. 76. - L'acceptation de la démission la rend irrévoca
ble. Elle ne fait pas obstacle, le cas échéant, à l'exercice de 
l'action disciplinaire en raison de faits qui n'auraient été ré
vélés à l'Administration qu'après cette acceptation. 

Si l'autorité compétente refuse d'accepter la démission, le 
fonctionnaire intéressé peut saisir, de son cas, la commission 
administrative paritaire. Celle-ci émet, sans délai, un avis 
motivé qu'elle transmet à l'autorité compétente. 

ART. 77. - Le fonctionnaire qui cesse ses fonctions avant 
la date fixée par la décision de l'autorité compétente peut 
faire l'objet d'une sanction disciplinaire. 

ART. 78. - Le fonctionnaire dont la démission a été ao
ceptée doit, pour pouvoir ·éventuellement être à nouveau re
cruté dans les cadres de l'Administration, satisfaire à toutes 
les conditions exigées des candidats à l'emploi envisagé, sans 
aucune considéràtion de ses anciennes situation et qualité 
de fonctionnaire. 

ART. 79. - Le fonctionnaire qui, dans Je cadre de son 
Administration, fait preuve d'insuffisance professionnelle, est : 

- soit muté dans le cadre correspondant d'une autre Ad
ministration; 

- soit admis à faire valoir ses droits à la retraite; 
-..,. soit, s'il ne remplit pas les conditions pour prétendre 

à pension d'ancienneté ou proportionnelle, reclassé, compte 
tenu de ses aptitudes, dans un cadre inférieur avec recons
titution de sa carrière dans ce cadre; 

- soit, enfin. licencié. 

Dans tous les cas, la décision est prise par le Secrétaire 
d'Etat à la Présidence sur proposition du Secrétaire d'Etat 
intéressé, après consultation de la commission administrati
tive paritaire, statuant comme en matière disciplinaire. 
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En cas de licenciement, l'intéressé bénéficie d'une indem
nité de licenciement égale à un mois de sa rémunération to
tale par année de service, sans que cette indemnité puisse 
dépasser six mois de rémunération. 

ART. 80. - Un décret ultérieur définira les activités pri
vées qu'à raison de leur rapport avec ses anciennes fonctions, 
un fonctionnaire qui a cessé définitivement ses fonctions, ou 
qui a été mis en disponibilité, ne pourra exercer directement 
ou par personne interposée. 

En cas de violation de l'interdiction prévue ci-dessus, le 
fonctionnaire peut faire l'objet de poursuites judiciaires. 

. ART. 81. - L'interdiction édictée par l'article 5 de la pré
sente loi s'applique sous peine des mêmes sanctions, au fonc
tionnaire ayant cessé définitivement ses fonctions. 

ART. 82. - Le- fonctionnaire qui cess~ définitivement 
d'exercer ses fonctions, peut, s'il compte au moins 25 ans de 
services civils effectifs, se voir conférer l'honorariat, soit dans 
son grade, soit dans le grade immédiatement supérieur. 

Sous la même condition d'ancienneté de service, l'honora
riat peut être conféré à un fonctionnaire qui, sans quitter dé
finitivement l'Administration, aura cessé définitivement. soit 
Coccuper un emploi déterminé, soit d'appartenir à un corps 
déterminé. 

Le fonctionnaire névoqué ou licencié pour insuffisance 
professionnelle, est privé du bénéfice de. l'honorariat. 

TITRE III 
DU PERSONNEL OUVRIER 

Chapitre I. - Définition 

ART. 83. - Le personnel ouvrier et de maîtrise régi par 
le présent titre comprend : 

- des ouvriers stagiaires; 
- des ouvriers titulaires. 

ART. 84. - Les ouvriers stagiaires sont ceux qui, recrutés 
en vue d'occuper un emploi permanent dans la limite des 
effectifs fixés par la loi des cadres de l'administration, de la 
collectivité publique locale ou de l'établissement public, ac
complissent dans les conditions prévues par les statuts parti
culiers un stage de deux ans préalablement à leur titulari
sation. 

Jls doivent satisfaire aux conditions générales prévues par 
l'article 18 de la présente loi et aux autres conditions prévues 
par les statuts particuliers. 

ART. 85. - Les ouvriers stagiaires ne peuvent être titula
risés que s'ils ont satisfait avec succès aux conditions d'ac
complissement du stage prévues par les statuts particuliers. 

A l'issue du stage, ils sont soit titularisés, soit licenciés soit 
reclassés à la catégorie inférieure. 

Chapitre II. - Recrutement 

ART. 86. - Les personnels ouvriers et de maîtrise ne peu
vent être recrutés comme stagiaires que dans les conditions 
suivantes : 

I O ) pour les personnels ouvriers à la suite d'un examen 
professionnel ou de tests déterminant leurs aptitudes à exer
cer les fonctions qui leur sont offertes; 

2°) pour les personnefa de maîtrise à la suite d'un examen 
écrit portant sur les connaissances générales du candidat et 
sur ses aptitudes professionnelles. 

Les examens et tests prévus par le présent article sont ré
glementés par les statuts particuliers. 

Chapitre III. - Avancement 

ART. 87. - L'avancement d'échelon du personnel ouvrier 
et de maîtrise a lieu dans . ]es mêmes conditions que pour 
les fonctionnaires. 

ART. 88. - L'avancement de catégorie du personnel ou
vrier et de maîtrise ne peut avoir lieu qu'après avis des corn-

m1ss10ns administratives paritaires et à la suite d'un sucœs 
à des épreuves professionnelles dont la nature sera déterminée 
par les statuts particuliers. 

Chapitre IV. - Discipline 

ART. 89. - Les sanctions disciplinaires applicables aux 
personnels ouvriers et de maîtrise sont : 

1 °) les peines du premier degré qui sont l'avertissement 
et Je blâme; 

2°) les peines du second degré qui sont : 
-- la mise à pied, avec privation de salaire, d'une durée ma

ximum d'un mois; 
le déplacement d'office; 
l'abaissement d'échelon ou de catégorie; 
la révocation _avec ou sans suspension des droits à pen
sion. 

ART. 90. - Les peines du premier degré sont prononcées 
par le Chef du Département ou de la Collectivité publique 
locale. 

ART. 91. - Les peines de second degré sont prononcées 
par l'autorité investie du pouvoir de nomination, après con
sultation des commissions administratives paritaires statuant 
en matière disciplinaire. 

La procédure est fixée conformément aux dispositions dès 
articles 48 à 57 de la présente loi. 

Chapitre V. - Cessation des fonctions 

ART. 92. - L'ouvrier titulaire, qui offre sa démission, ne 
peut cesser son service qu'après acceptation de celle-ci par 
l'autorité investie du pouvoir de nomination qui doit prendre 
la décision conformément aux articles 75 à 77 de la pré
sente loi. 

ART. 93. - Le licenciement du personnel ouvrier et de 
maîtrise est régi par les dispositions de l'article 79 de la pré
sente loi. 

Chapitre VI. - Posltio1111 

ART. 94. Le personnel ouvrier et de maîtrise peut être 
placé dans les mêmes positions que les fonctionnair~s. 

Dans ces positions, ces personnels sont régis par les mêmes 
dispositions que les fonctionnaires. 

ART. 95. - La durée du travail pour les personnels ou
vriers et de maîtrise est fixé à quarante huit heures par se
maine. 

Ces personnels bénéficient des congés dans les mêmes con
ditions que les fonctionnaires. 

TITRE IV 
DU PERSONNEL TEMPORAŒE 

Chapitre I. - Définition 

ART. 96. - Sont considérés comme agents temporaires 
ceux qui, en vue de participer directement à l'exécution d'un 
service public, sont recrutés par voie de nomination directe, 
soit pour occuper un emploi vacant à la loi des cadres faute 
de titulaires, soit pour remplacer pour une période limitée 
un agent titulaire ou pour exécuter des travaux occasionnels 
ou accidentels. 

Chapitre II. - Recrutement 

ART. 97. - Les agents temporaires doivent remplir les con
ditions générales d'accès prévues par l'article 18 de la pré
sente loi. 

ART. 98. - Lorsque l'agent temporaire occupe un emploi 
vacant de la loi des cadres, son recrutement ne peut excéder 
la durée de deux ans, renouvelable une seule fois en cas de 
nécessité absolue de service. 

Chapitre III. - Avancement 

ART. 99. - Pendant la durée de leur recrutement, les 
agents temporaires peuvent bénéficier d'un avancement d'éche
lon, compte tenu de leurs mérites et de leurs aptitudes pro
fessionnelles, par décision de l'autorité investie du pouvoir 
de. nomination, dans les mêmes conditions que les fonction
na1res. 
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Chapitre IV. - Discipline 

ART. 100. - Les sanctions disciplinaires a,gplicables au 
personnel temporaire comprennent : 

1 ") l'avertissement; 

2°) le blâme; 

3°) la suspension privative de rémunération pour une du
rée n'excédant pas un mois; 

4") le licenciement. 

ART. 101. - Les sanctions disciplinaires sont r,rononcées 
par l'autorité investie du pouvoir de nomination, sur le vu 
d'un rapport d"enquête sur les faits re2rochés à l'agent, ce 
dernier dûment entendu. 

Chapitre V. - Cessation des fonctions 

ART. 102. -- La cessation définitive des fonctions résulte 
soit de la démission soit du licenciement. 

ART. 103. --·· L'agent temporaire qui présente sa démis
sion ne peut cesser ses fonctions qu'après acceptation de la 
démission par l'autorité investie du pouvoir de nomination 
ou au plus tôt un mois après la date de réception de la de
mande de démission. 

Toutefois, en ce qui concerne le personnel temporaire en
seignant, la démission ne peut être effective qu'à la fin de 
l'année scol2-iire en cours. 

ART. 104. L'agent temporaire ne peut être licencié, hors 
le cas de faute grave. qu'après un préavis d'un mois lorsquïl 
a accompli au moins six mois de services effectifs. 

Chapitre VI. - Congés 

ART. 105. Les agents temporaires ont droit 

J ") au congé hebdomadaire de repos; 

2") à un congé annuel de repos d'un m01s par année de 
service; 

3") au congé de maternité; 

4") au congé de maladie ordinaire dans la limite de trois 
mois à plein traitement par année de services effectifs. 

TITRE V 
DU PERSONNEL CONTRACTUEL 

· Chapitre I. - Définition 

ART. 106. - L'autorité administrative peut recruter 2ar 
voie de contrats des agents, de nationalité tunisienne, pour 
l'exécution de missions particulières d'une durée limité.e n ex
cédant pas _une année, renouvelable, dans la limite de deux 
ans au maximum. 

Toutefois, le recrutement des personnels contractuels de 
nationalité étrangère est régi soit par les dispositions des ac
cords de coopération administrative ou technique soit par les 
dispositions des contrats. 

Chapitre Il. - Régime disciplinaire 

ART. 107. -- Les sanctions disciplinaires applicables aux 
personnels contractuels comprennent : 

1 °) l'avertissement; 

2") le blâme; 

3°) la résiliation du contrat sans préavis. 

ART. 108. ~ Les sanctions sont prononcées par l'autorité 
administrative dans les conditions prévues par l'article 101 
ci-dessus. 

Chapitre Ill. - Congés 

ART. 109. - Le personnel contractuel a droit 

- au congé hebdomadaire de repos; 

- à un congé de repos décompté à raison de deux jours 
et demi par mois de serviçes eff~ctifs; 

au congé de maladie ordinaire dans la limite d'un mois 
par année de services effectifs. 

Chapitre IV. - Résiliation du contrat 

ART. 11 O. - Il peut être mis fin au contrat avant son ex
piration, à la requête de l'une des parties, sous réserve d'un 
préavis d'un mois. 

ART. 111. - Toutes dispositions antérieures contraires à la 
présente loi sont abrogées et notamment le décret du 15 no
ver.1 bre l 956. fixant le statut général des ouvriers permanents 
employés pa~ l'Etat, les collectivités publiques locales et les 
établissements publics et la loi n° 59-12 du 5 février 1959, 
portant statut général des fonctionnaires de l'Etat. 

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la Ré
p11hliq11e Tunisienne et exécutée comme loi ·de l'Etat. 

Fait à 0,rthage. le 3 juin 1968 

Le Président de la République Tumsi~•••• 

HABIB BOURGUIBA. 

Loi N° 68-1,3 du 3 juin 1968, portant statut généra.! des penon
nets des Offices, des Sociétés Nationales et des Sociétés uù 
l'Etat ou les col!ectivités publiques détiennent, directement 
ou indirectement, une participation au capital (1). 

Au nom du Peuple, 

Nous, Habib Bourguiba, Président de la République 
Tunisienne, 

1.·.\,se11llil1"," ;\"nti11nale aynnl adopté, 

Pt·1_1rnulgn()11s ln !ni dont la teneur suit 

Chapitre 1er. - Dispositions générales 

\nncu PRE~IIER. -- Le présent slatut général s'applique 
an: pe>r,~m,es qui sont employées à titre permanent par 
1<:, Office,s. les Etnblis.sernents publics à caractère indus-
1 ri Pl et <'i>J11111ercial el les Sociétés où l'Etat ou les collecti
Yit~'·:-; puh!i,JlH'~ dt)tirnnenl) directen1ent ou indirecten1enC 
1111e parti,·ip:ilion au capilal. 

1 Jans Jp 1'adre ries principes généraux édiclés par le p1·é
,,,,,,1 ,l1d11t µéni'ra!, IPs r1'(;les spéci11les à clrncun des orga-
11is111es , isis ci-dr•ss11, feront l'objet rJ'un statut particulier 
:11) 111·cn1 , .. ~ par ,l!~c L'PI. 

.\wr. :!. --- Dans la 111esure où il n·y est pas dérogé par 
IP:- di~po.-'iil itins cln présPnt strttnt le~ prrs:nrnel~ vi~és à 
l':trticle 1er ci-de.-,~u.;;; .')1_1ut r·égis rrnr 1,,~ l'•\[!le~ dn Code <lu 
'fr:,"" i 1, s:" 1 f d isp ,si ti · ,ns plus fu vorables inlruduites par 
!es ,,,,menli.,ns t'c'1lcclives ou les statuls particuliers. 

;\rlT. 3. --- :\mm,r distinrtinn n'est faite entre les deux 
~·-'Xi>:-; s·rns 1't\,,11 rYe dt>s 1ncsures prt~vues dan~ les ~tatuts 
p.t1·! i,·nlier . ..;; Pt (":1111ma11d{•es par la nut.nre de.s ronc1 ion.s. 

'finl!f)l'r1L..;, p·,)~1t· ('ri·tnin.s emplois qui seront dt~lerminé:, 
lHl' les slatuts p:tl'tinlii0rs, Ir personnel féminin peut être 
l'P1·1·11té fi 111i-trrnp:-.. 

.\1n. 'i. -- Toul a,.:ent doit éviter toul. ce qui sernit d,1 
11,11 ur·r i1 .('(1lllJH'11111Pl lr·1i l;1 dignilt~ de la fonction qu'il oc
('L1pP t>I i!r I nr·.!2.alli~Hl~ qui l'emploir. 

AnT. 5. - Il est interdit il tout ngenl. quelle que soit sa 
position d'aH1i ,·. par lui-111ûrne ou par personne interposée, 
;-;:1u~ que!qnr (.lt'•nr1H1irndion que ee soit

1 
dans une entre

pri.se sou1nisr au t·(rnlrùle de son orgnnisrne employeur nn 
en re.latinn avec s·m n1·ganisn1e f'n1ploye11r, lies intrr~ts de 
rniturc :'1 ('(nHprrn11Pftre .s1)n inctPpendance. 

(1 f Travaux préparatoires 
Discussion et adoption par l'Assemblée Nationale dans sa séance 
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ART. 6. ·-· Lorsque le conjoint d'un employé exerce à 
titre professionnel une ad ivité lucrative, déclaration doit 
être faite à l'organisme dont relève J"agent. 

L'autorité compétente prend, s'il y a lieu, des mesures 
propres à ,auvegarder les intérêts de l'organisme aprè,; 
avis de la cummission paritaire consultative prRvue à J"ar-
1 irlc 13 de la présente loi. 

AnT. 7. -- Toul agent, quel que soil son rang dans la 
l1ifrar,·hiP, est rPsprmsahle rle l'exécution de, tâches qui lui 
~ont rn11tiée~. 

1 .'agent chargé d'assurer la marche d'un service est res
p,msable, à ]égard de ses chefs, de l'autorité qui lui a éf.,' 
<'onférée pour cet objet et de l'exécution des ordres qu'il 
a donnés. 

Il n'est dé•gagé d'aucune des responsabilités qui lui in-
cornlient par la responsallilité propre de ses subordonnés. 

L"agPnt est tenu de remplir les obligations découlant de 
son travail. Il est responsable personnellement de la vio
lation de ses obligations de travail. 

Il est tenu de prendre soin des moyens d'exploitation mis 
à sa disposition et d'en faire un usage rationnel. Il doit 
uti Jiser dans son I rn ,·a il toutes ses rapacités personnelle,; 
et professionnelles. 

li a le devoir d'ètre présent à son poste et d'y travailler 
pendnnt la durée prescrite. Nul ne peut s·absenter de son 
poste sa11s l'autorisation du supérieur hiérarchique com
pétent. L'agent emp,'cl,é de se rendre à son travail doit 
informer, dans les trnis jours, son organisme employeur. 

L'agent rs( tenu ù"ohsener les mesures prescrites el les 
1·,\:Jes fixées en matière d llygil>ne et de sécurité de trn
Yail ainsi ,pie toutes les prescriptions se rapportant à la 
s,;curilé géw;raie dans l'entreprise et en particulier : 

J ") tl'11tili~er les appnrPi]s de sécurité, les installfltions 
f'I les moyens de protectiou selon leur de.~tinali11n et fi,, 
les ;m'sern,1· ùe toute détériorntion; 

2') de tl"clarer immédiatement à son supérietu· l1ii~·;,1·
chi11ue tous défaut ou arrêt accidentel des machines, de, 
installai Ions et moyens d'exploil atinn ainsi que tout phé
Humène n11<1miul con~taté au cnur.~ du travail qui pourruit 
menacer sa vie ou celle de .. ses rnmpagnons de trarnil on 
nni ..e à ln .,,tr1té. 

L'ugent r(·pond disciplinairement de foute infraction ré
snltanl dn nnn Ul'complisaemcnl d1• s:'s obligations et de
Yuirs prof'es;ionnels. Cette resfH>n.,nl,iiilt', est encourue si 
f'Hgenl n enfrPint ses obfigalinris ., ,il inlentionnellement 
s,,it par négligence. 

Sont run,1tlérées notamment curnme iHt'rnrtions graves : 

f ·1 tont al'le ou omis~ion tendant /1 entraver ou à ren
dre impns-,hle le fond ionnernent nnrmnl rle l'organisme 
e1npln,eur; 

2") IP fait rl'alntser oe sa si11rntinn on rl'nul!'e passer ses 
po11voi t'."i; 

:1·1 tnnl ,L,,rnnage au patrimoine de l'organisme causé 
p:11· la n1~gl/.~·r1l!'P ou Ie mnnqne de l'nn~l'ierwe; 

~·J Je fait de ne pas se ~onformer ""'" mesures d hy
!d<'ne el_ rie .0 i,·urité ou traYnil; 

5°) le fait rle ne pas prendre de mesure., ou de ne pren
rl!'e 4ue de, mP,;ures insuffisantes pour assurer la sécurit.l 
des tr,:v,:ilfeurs nu rles objets qui lui snnt confiés; 

6") toul refu., injusliflé d'exécuter les ordres relatifs a,1 
travail donnés par les organes compétents de l'organismJ 
employeur ou par Je supérieur hiérarchique; 

'i") le fait de se procurer de, avantages matérielii rn 
d'aerepter des foyeurs en connexion avec Je fonctionnement 
de l'organisme ou au détriment de celui-ci; 

8 ') lulilisal ion par l'agent, dans son propre intérêt ot, 
darm l'intérêt d'une tierce personne, de fonds, de titres 0:1 

d'objets qui lui sont confiés en r~ison du poile quïl occupe; 

9') le fait de se présenter au travail en é·lnt d'ébriété 
ou de s'ennivrer pendant Ja, durée du travail; 

10') toute absence prolongée non justifiée d'une durée su
périeure à trois jours consécutifs pour d'autres motifs que 
ceux prévus dans Je présent statut. 

Chaque organisme peut, dans ses statuts p,ir'iet•liers, 
prévoir d'autres infractions compte tenu des cundil ions de 
traYail qui lui sont propres. 

\wr. 8. - Indépenùamrnent. des ri•gles instituées dnns Je 
Code Pénal en matière de secret professionnel, tout agent 
mèrne apr<'s la cessation de ses fonctions est lié par l'obli
gation de discrétion professionnelle pour tnpt ce qui con
cerne les faits et informations dont it a conrrnissan<'e dan,; 
l'exerci('e ou à l'occasion de ]'exercice de ses fonrt ions. 

Tnut détournement, toute communication <'tllllraires aux 
r•\l"lernents, de pièces ou documents de ,ervire i, dPs t ier.·· 
sont formellenwnt interrlits. 

L'agent ne peut Mre délié de ('efte obligation de disrr,'
lion ou relevé de lïnlerdi!'!ion {•dictée par l'alinéa pr,'
t'édent qu'avec J'm1fnrisation écrite du chef de l'organismn. 
ctnnt il relève. 

,\nT. \l. - Taule fnule commise par un agent dans l'exer
d,·e 011 it l'occasion de l'exercice de ses fonrt inns l'expo,Q 
à une sanction disciplinaire, sans préjudi,·e. Ir ,·as (•ciJrnn!, 
des peines prévues par la loi pénale. 

L11rs<pi"un agent a été poursuh'i par nn tiers pnm fnnt•; 
de ,e1·viee, l'organisme doit, dans la mesure 011 une foule 
personnelle détachable de l'exercice de ses fonctions n'est 
pus imputable à cet agent, le couvrir des conrlnmn:ilion, 
ci\'iles prononcées contre lui. 

ArtT. !O. -·-· L'agent a droit, <·nnformément m1x ri'gies d•J 
Cnde Pénal, à une prn(ection contre les menaces, injur,•s 
ou diffamations dont i I peut ètre l'objef. 

J.'11rga11:11me intéressé est I enu de prntùger l'agent ,·ont re 
IP.s 111enace8 r.t :,ttaques de riuelque nature que ce soit doul 
il pe1ul être l'olljet. i1 l'oceasion de l'exercice rie ses fonr-
1 int1â et do r(>parer, le cas •'d1é,1nt, le préjndice qui en est 
r,k1lté dans tous les rus non réglés par ln législation ou 
la rr!glementafion en vigueur. 

.\wr. 1 J. - Le do~sier iudh'iduel dp l'agent. doit rnntenir 
tontes les pièces concernant son étnt-eivil et sa sitnal in,i 
administrative. Celles-ci doiyerd Mre emegistrées. 

En aucun cas, ne peut ligurPr au dns.~ier individuel nn,, 
mention faisant état des opinions poliliqnes, pilif(.snplliqnP,, 
ou ro!igieuse.~ oe lïntéressé. 

ART. t2. -- Le clr·oit syndical est dans le cadre dP J:1 
lé;dslatlon en vigueur, re~nnnu a11x prr.sonnPls rrgis pnr 
le pré-%ut stnt ut. 

ART. 13. - Il est institué dans cilaque organisme des 
commissions paritaires consultati\'es 11yant compétence, 
dans la limite fixée par le présent slafut général. en ma
tière d"avancemenl et de discipl[ne des agents. Elle a éga
lement romprtenre en matière de notati11n, en r:is rJp .-nn
teslalion. 

Les memhres des comm1ss1ons p,arif aires consultati YPs 

sont soum;., à l'obligation de discrétion professionnelle à 
raison de tous les faits et documents rlnnf. ils nnt en rnn
naissanre en rette qualit~. 

AnT. 14. - Les commissions paritaires consulialiws, 
présidées pnr la direction de l'organisme, comprennent un 
nombre égal de représentants de l'organisme, désignés pu,· 
l'autorité ayant pouvoir de recrutement. et cle représen-· 
tants du personnel élus par les agents en arl iYité. 

Les statuts particuliers fixeront ln rnmposition, !"organi
sation et le fonctionnement de re:; commissions pat'itaircs 
consultatives. 

Seuls les agents membres titulaires ou supp-lénnts re
présentant la catégorie à laquelle appartient J'ngent inlé-
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r<'s•é• ninsi que les u1embres litulaires ou suppléauls tl'u11e 
,·,,ltignri,• i1n111idiHtP111eut supérieure peuveul assislef' ·~l 
d,.'.>libt'.•rpr· nu :-?Pin ,ile Ia co1nn1i;;sion sus-vi~ée. 

Chapitre II. - Recfutement 

AnT. 1~,. - Nul ne peut être recruté dans un emploi d'un 
des organi~nies visés à r,1rtide 1er ·du présent statut g,:·-
1té1·al : 

1 ") sïl ne possède la ualiunalité luni,ienne sous n•sel'1·e 
des incapaeilt's pr,·vues par Je Cude de la Nationalité Tu
nisienne; 

2") s'il ue jouit de ses droits civiques el sïl n'esl de 
1Ju11ne moralité; 

~") s'il ue se lrouve en position régulière au regard des 
lois sur le recrutement de !'Armée; 

4 ") s'il ne remplit les conditions d'aptitude physi4ue 
exigées pour l'exercice de la fonction el s'il n'est reconnu, 
soi l indemne de loute affection tuberculeuse, cancéreuse, 
neneme ou de polio111yélite, soit définitivement guéri. 

ART. 16. -- Les personnels sonl classés compte tenu d,· 
lenr niveau dïnslrnrtion ou de qualification dans les 
,·,,helles bases de chaque sous-catégorie. 

Le concours est la ri,gle normale de recrutement ùe, 
agents des orgauis1nes intéressés. 

Les c11mour,; uunnenl lieu à l'établissement de liste~ 
das,anl par mdt·e de mérite les candidats déclar<'S aptes 
p;ir un jury; les recrutements sont !'ails selon cet ordre. 

AnT. 17. - Les concours sont organisés suivant les mo
d,dités d-après : 

l ") Jcs <·nncom·s externes sont ouverts aux candidat.~ 
jmtilianl ùe n•rlains diplùmes uu de l'acrnmplissement Je 
,·erlnincs l'lml<>s dnns les limites ,mivantes 

- 70 j{; Lies 11oslcs ü. pourvoir pour lt~s sous-calégurics 
J, (j et î de ln catégorie 111; 

- ;;o <;{ des pusles à pourvoir pour les sous-catégories 
1 ü .li des catégories I et lJ; 

i 0
) des 1·ut1(''.1t1r·:,; ~tJut r{•se1·vés aux candidnls avant /.l''

c111npli u11 temps de scnice déterrniné el, le ças ·éch{•at;I, 
res·n une ct>rtnîne fo1·mt-ltion dn11s les limites suivantes : 

- 20 % des postes à pourvoir pom les sous-catéguri8s 
0. li et î dr la cnl(•gorie Ill; 

- /,o %· des pusü_•s ü pourYoir pour les sous-catégurL~s 
1 à I des catégories I el If. 

Les slaluls parlin1lie1·s liw1·unl les conditions exigibles 
ùes candidats pour participer aux deux catégories de 
('IIIICUlll'S \'Ï3éS CÎ-dl':~Sl1S. 

AJ\'r. 18. -- Les dils statuts peuvent autoriser, dans la 
limite de Hl % des recrutements à effectuer, le recrute-
1uenl pat· ,11ie de nomination directe d'agents d'une sous
c.atP~urie i1nnH'dialeu1ent inférieure. h1scrits à un talilent~ 
d'avancement spéeia l, comptant au· moins cinl{ ans d'an
de11net.·, elred.i ,·e diillci le 111,•me <',tal>lissement ou enlre
p1·is,• el qui unl fait la preuyc de leurs mérites et de leurs 
capacités d'exercer les fonctions de la sous-catégorie à 
cu11siùére1·. 

Les agents ne pemenl lH'IH'lkier Lies :.iispositions de 
l'alinr'a prérédenl qn·une seule fois au cours de leur rnr-
1·if're dHns le 111i~rne i:,tuhlissernent. 

Arn-. Hl. - Toul nmdidat reçu ii un <·oncuurs doit. puur· 
.'ëies nu1ui1rntiuu et atTedation, se tenir i1 la disp<J~iti1Ju en
t u~re tle l'o1·g1:111isn1e intéressé. 

i;ugent duil (•tre affecté à litt pusl e de travail en a,·,·ur,l 
,11·pr le ruru,om-., qui a servi à son recrutement et ne peut, 
sans :~on c1rnsente1nent, {•tre affecté à .llll vos te ou à un tr~1-
Yi1il qui ne n•pond pas à ses r1ualilicaliuns profes,;iunnelle.,. 

En ,·,rs de rel'us de 1·ejoindre le poste qui lui est att 1·é.
!Ju,·, il esl, iip!'i·s une 111ise en demeure, considéré comme 

aun dl'l't'pta11l ('l radié de la li:::tc• de,-.: cnndid,it~ 1·e~·,1~ a;i 
e1J1H'nur~ ü l'tlll~idérer. 

,\nT. ~Il. -- Les statuts particuliers visés ü l'al'I il'le kt· 
de la présente loi déterminent pour le personnel permane:d 
les conditio11s ,le stage d'une durée minimum d'un an. Celle 
dmée peut èlre prorogée an nrnxirnurn d'une an11ée. 

En l'HS d'insuffi,;ance des notes professionnelles et si urrn 
prolongation de stage pour une mm(•e supplrmentaire n·eél 
pas d,',:idée 011 si à l'issue de l'aimée de prolongalion, les 
notes snut cm:01·c jn;l'es insuffisantes, les agents stagiair~~ 
sunl, soit licenciés sans prrtendre à une indemnité, suit, 
s'ils appartenaient à l'organisme à la date du r·uncom·.,, 
reversés dans leur situation d'origine el considé!'és. pnnr· 
l'avancement, comme ne l'ayant jamais quitté. 

Les agents recrutés par voie de concours externe so11I 
rangés lors de leur recrutement. à un échelon de stage qui 
leur est propre. 

Les agents recrutés par voie de concours interne, Je, 
agents recrutés par voie de concours externe et justifian1 
d'une anl'iennett:. aetJUise dans un autre organis1ne ain-:;1 
que les agents ayant bénéficié des dispositions de l'article V, 
de la présente loi, sont rangés à l'échelon comportant une ré
munération égale on à défitut, immédiatement supérieur2. 
Ils l'11nseryent l'ancienneté d'échelon quïls avaient aCl{Ui ;e 
dans leur m1eienne ~itnntion lors11u'ils s01ü r~ngt~s à l'ét'he
lon comportant une rémunération égale ou lorsque l'an,n-
tage de rénrnné1·.tlion résuJlanl de leur nouvelle situaliorr 
est inférieur ti. celui quïls auraient obtenu par l'::muH'P
ment dans leur ancien classement. 

Chapitre III. - Notation et avancement 

AnT. 21. - Il est attribué, chaque année, à tout agent ea 
activité une note tZluirnh~ chiffrée suivie d'une apl)rél'iulion 
gé1u!rale expl'inwnt ~a valeur ])l'ofessionnclle ainsi llllP se-; 
t itres el mérites i, J':r rnncement. 

Le pouYoir cle nu lut ion apparlienl au chef de l'organisme 
i nléressé. 

An·r. 22. - La nute cl1iffrée est portée à la conuaissancr 
de l'agent inlére~sé qui peut, à cette occasion, denrnnder 
à la commission pariluire eonsultative rnmpélenle, d'invi
ter ruulm·ité ayant puuYl1Î1' de notation, ü 1'i~Yise1\ le c·a-; 
érltéant, la nol:ilion décernée. 

AnT. 23. - L'av'anl'ement des personnels permanents 
,,umpreml J'arnmrtnent d'échelon el l'avancement d'échelt•• 
classe tJui ont lieu de fn~on eunlinue d échelon en échelo:1 
et d'échelle à éclrelle. 

ART. 24. - L'aqrncernent d'échelon est fundion ù la fois 
de l'ancienneté el Je la notation de l'agent. La durée rnaxi
nrnm du le111ps pass•' dans chacun des échelons est 1ixée 
comme suit ; 

1 ") pour l'avan<'emenl au 2ème échelon l'ancienneté 1·e
quise est d'un an sans possibilité de ré•duction; 

2") pour l'avancement aux 3ème et '1ème échelons l'an
cienneté est de deux ans avec possibilité de réduction de 
six mois; 

3') pour l'a vancernent rru 5,'me éc he Ion et jusqu'au 
12,•rne l'attl'termelé est de trois ans avec possillilil(• de ré
ducti,•n d\m an nu maximum. 

Chapitre IV. - Discipline 

,\HT. 2:;. -- Les sanctions diciplinaires C(lmprennenl 

a IPs sanctions de premier degré; 

hi les snndions de deuxi<'me degré. 
I.e.-.; :-<arwt.ions disciplinaires du 1er degr6 ~ont 

I ") l'n1el'li$semenl; 

2":, lP 1,lùme snns inscriplion au dossier; 

3"! le l>ltîrne nvec inscription au rlus.sier; 
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4 ') la mutation d'ofîice sans changement de r,0sidence: 

3') Ja mise à pied à concurrence de lruis jonrs. 

Les sanctions du deuxième degré sont : 

J ') la mise à pied supérieure à trois jours et pom un,, 
durée ne pouvant excéder un mois; 

2') la mutation d'ofîice avec changement de résidencè; 

3') la radiation du tableau d'avancement; 

4') la mise à pied d'une durée de un à deux mois; 

5 °) Ja rétrogradation; 

O') Ja révocation. 

ART. 26. - Le pouvoir disciplinaire appartient à l'auto
rité investie du pouvoir de recrutement qui l'exerce après 
eonsultation de la· commission paritaire. consultative si,\
geant en formation disciplinaire. 

Toutefois, les sanctions du premier degré sont pronon
cée, sans consultation de la commission paritaire consul
tative, par l'autorité compétente qui peut déléguer son 
pouvoir disciplinaire. 

La décision qui doit être motivée, peut prescrire que la 
sanction et ses motifs seront affichés sur les lieux de t ra
vail non accessibles au public. 

ART. 27. - Les sanctions du premier degré soul infligétJs 
sur rapport écrit du chef de service de l'agent incriminé, 
après que celui-ci aura été mis à même de présenter d~s 
observations écrites sur les griefs relevés contre lui. 

ART. 28. - Pour les sanctions du deuxième degri. le 
conseil de discipline est saisi par un rapport écrit éma
nant de l'autorité ayant pouvoir disciplinaire et indiqtwnl 
clairement les faits reprochés à l'agent incriminé et no
tamment, les circonstances dans lesquelles ils ont été com
mis. 

AnT. 29. - Avant intervention de lnute sanction disc;
plinaire, l'agent intéressé doit recevoir rommunication de 
sou dossier individuel comportant. le dossier de l'affnir,', 
les notes annuelles chiffrées et les eanclions précédentes. 

nette communication est personnelle et contldentiellP. 
a lieu sans di>plaremenf dans le bureau en présence du clnf 
direct ou d'une personne désignée par l'autorité investie 
du pouvoir disciplinaire. Le droit rie prendre copie des 
pièces du dossier n'est accordé à l'agent qu·au cas où il est 
traduit devant le conseil de discipline. 

L'agent est tenu de déclarer, par écril, aniir reçu com
munication de son dossier ou, le ras échéant, avoir r,?
noncé volontairement à cette comm1rnication. 

ART. 30. -- L'agent traduit devnnt le conseil de disci
pline a le droit d'obtenir aussitôt que l'action disciplinair~ 
a été engagée, outre la communkation de son dossier indi
viduel, comme il est dit à l'article 29 de la présente loi, 
relie de toutes les pièces relatives à l'inculpation avec tou
tefois la faculté de lever copie de ees dernières. 

Il peut présenter devant le conseil de discipline des 11/l
servations écrites ou verbales, riter des témoi11s et se faire 
assister d'un défenseur ou d'un avnral de son clwix. T.n 
rirait de citer des témoins appn r·I ient ,•,mie ment i1 l'orga
ni.,me employeur. 

Le conseil de discipline fixe lui-mê•me les détails néces
saires à ces différentes opération.,. sous résenc des dispo
sitions de l'article 33 de Ja présente loi. 

ART. 31.- S'il ne se juge pas suffisamment éclairé sur tes 
faits reprochés à l'agent incriminé ou sur les circonstances 
dans lesquelles ces faits ont été cnmmi.~. le conseil de dis
r·ipline peut ordonner une enquNe. 

AnT. ,12. - Au vu des observations écrites produites de
vant lui Pl compte tenu, le cas frl1,0ant, rlrs déelaration, 
vrrlrnle, de )'intéressé, des t,:mnin, el du défenseur ai1i,,i 
que les résultats de l'eJl[JUête ù. l:1quellr il a pu N.re pl'O-

eédtl, le conseil de disdpline émet un avis mofivt> enr la 
sanction disciplinaire que lui paraissent devoir entrain,,,. 
IPs fails reprochés à l'agent incriminé et transmet sam 
délai et au plus tard dnns les Irais jours, cel avis à l'auto
rité ayant pouvoir dieciplinaire. 

Celte derni/>re est liée par l'a vis du conseil de discipline 
pris à la majorité des voix de ses membres et, n'a pas '.a 
possibilité d'aggraver la sanction proposée. 

ART. 33. - Le conseil de discipline doit transmet lre son 
avis dans le délai d'un mois à compter du jour où il a été 
saisi. 

Ce délai est porté à deux mois lorsqu'il est procédé à 
une enquête, 

Rn cas de pomsuite de l'agent incriminé devant un tri
bunal répressif, le conseil de discipline peul décider qu'il 
y a lien de surseoir à émettre son avis jusqu'à interveH
t ion de la décision du Tribunal. 

ART. 34. -- Par dérogation aux ùispositi1Jn.s qui pr~
ci,dent. la révocation peut être prononcée sans communi
ration de dossier et sans consultation du conseil de dis
cipline lors,1u'un agent a fait l'objet d'une condamnalio11 
dèfinitive pour crime, pour délit de rébellion, usurpai ion 
de fonctions. altentr,t aux mœurs, faux témoignage, vol, 
abus de conflanee, dénonciation calomnieuse, diffamation, 
pour délit contre la sûreté de l'Etat ou pour délit commh 
dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice des fonctions. 

ART. 3G. - ·- En cas de fan le grave commise par nn agent 
qu'il s'agisse d'un manquement à ses obligations profe.,
sionnelles ou d'une infraction de droit commun, J'autem 
de cette faute peut être immédiatement suspendu de se, 
fonctions par l'autorité ayunt pouvoir disciplinaire. L'auto
rité investie du pouvoir disciplinaire agit alors sans délai 
selon qu'elle estimera que la faute mérite une peine di5-
ciplinaire, soit du premier, soit du second degré. 

Dans tous les ras, la situation de l'agent. suspendu doit 
être définitivement réglée dans un délai de deux mois a 
compter du jour où la décision de suspension a pris effet. 
Lorsqu'aucune décision n'est intervenue au boui de ces 
deux mois, l'agent intéressé reçoit, le cas échéant, l'inté
gralité de ses émoluments. 

Toutefois, lorsque l'agent suspendu est l'objet de pour
suites pénales, sa situation n'est définitivement régir''' 
qu'une fois que la décision rendue par la juridiction saisie 
esl deyenue définitive. 

AnT. 36. - Les décisions de sanctions disciplinaires sont 
\'ersées au dossier individuel de l'agent intéressé. Il en est 
de même des avis émis par Je conseil de discipline et de 
toutes pièces et documents annexes. 

AH'r. 37. -- L'agent frappé d'une peine disciplinaire, au
tre que la révocation, peut après une période de trois an~, 
s'il s'agit d'une sanction du premier degré, ou de cinq ans, 
pour les sanctions du deuxième degré, introrluire, nupr,,, 
du chef de l'organisme dont il relève, une derwmde ten
dant à ce qu'aucune trace de la sanction prononc(•e ne suiJ
sisle à son dossier. 

L'entreprise doit répondre à celle demande par un refus 
ou une acceptation. 

Toute trace d'une peine disciplinaire doit détlnilivemenl 
disparaître du dossier de l'agent après cinq ans pour le, 
sanct.ions du premier degré et dix ans pour les sanction, 
du deuxième degré à condition que dans l'intervalle l'agent 
intéressé n'ait subi aucune autre sanction disciplinaire. 

Chapitre V. - Positions 

· AnT. 38. -- Tout agent permanent est placé dans une des 
positions suivantès : 

! ') en activité: 
2') en détachement; 
3 ", en rlisponibilité; 
4") sous les drapeau:x.: 
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Section i~re. - Activité - Congés 

ART. 39. - L'activité est la position de l'agent qui ré
gulièrement recruté dans un des emploi_s de la hiérarch,: 
des grades exerce effectivement les foncl10ns de cet emploi. 

ART. 40. - L·agent en activité a droit pour une annéB 
de service accomplie à un congé de repcs payé dont l::t 
durée seru fixée par le statut particulier de l'organisme. 

ART. 41. - Des congés exceptionnels peuvent être ac
cordés à rémunération entière et sans entrer en ligne c:e 
compte dans le calcul des congés réguliers : 

i 0 ) pour l'accomplissement d'un des devoirs imposés p:i.!' 
la loi dans la limite de la durée nécessaire à cet effet; 

2') pour l'accomplissement de devoirs de famille impé
rieux tels que déterminés par arrêté du Secrétaire d'Etat 
à la Présidence; 

3') à l'occasion de la convocation des congrès profession
nels syndicaux, fédéraux, confédéraux et internationaux, 
ainsi que des organismes directeurs aux agents représen-· 
tant dûment mandatés des syndicats ou membres élus des 
organismes directeurs. 

La durée de ce congé est égale au total des journées in
diquées dans les convocations augmentées le cas échéant, 
des délais de route nécessaires. 

ART. 42. - Des congés sans solde peuvent être accordés; 
la durée du congé, qui ne peut excéder 3 mois par année 
grégorienne, n'est pas comptée comme service effectif, hi 
pour l'avancement, ni pour la retraite. 

Section Il. - Le détachement 

ART. 43. - Le détachement est la position de l'agent 
permanent placé hors de sa sous-catégorie d'origine, mais 
continuant à appartenir à cette sous-catégorie et à y béné
ficier de ses droits à l'avancement et à la retraite comma 
11ïl n'avait pas quitté son organisme d'origine. 

Le détachement est prononcé avec l'accord de l'agent. 
pour une durée maximum de trois ans, par décision d;1 
chef de l'organisme intéressé en accord avec Je chef de 
l'organisme appelé à recevoir le détaché. 

Les agents désignés pour exercer une activité auprès de11 
Gouvernements étrangers ou d·une organisation interna
tionale sont mis à cette fin, à la disposition du Secrétariat 
d'Etat aux Affaires Etrangères. 

Les agents peuvent être détachés, soit auprès d'une ad
ministration d'un pays étranger, ou d'une organisation in
ternationale, soit auprès d'une administration publiqur, 
dune collectivité publique locale, d'un établissement pu
blic, d'une société nationale ou d'économie mixte soit au
près d'une organisation nationale. 

La_ rémunération ainsi que la contribution patronale 
pour les avantages sociaux sont à la charge de la collec
tivité ou de l'organisme auprès duquel est détaché l'agent. 

Les agents détachés subissent les retenues relatives aux 
avantages sociaux, sur la rémunération afférente à leur 
catégorie, sous-catégorie, échelle et échelon, dans leur si
tuation d·origine. 

ART. 44. - Le détachement est ess9ntiellement révocab!il. 
Sa durée ne peut excéder trois années non renouvelable~. 
Exceptionnellement le renouvellement par nouvelles pé
riodes de trois années peut avoir lieu lorsque l'agent e.~l 
détaché auprès d'une organisation nationale ou internatio
nale ou auprès d'une administration d'un pays étranger. 

ART. 45. - L'agent détaché qui peut être remplacé dans 
son emploi, demeure régi dans rorganisme d'origine par 
le statut particulier de son corps d'origine, il est soumi~ 
dans son nouvel emploi, à l'ensemble des règles régissant 
celui-ci par le fait de son détachement. 

Il est noté dans les conditions prévues par les articlt!s 
21 et 22 de la présente loi par le chef de la collectivité ou 

li 
de l'organisme oü il est détaché, qui transmet sa fiche cla 
notation au chef de l'organisme d'origine. 

AR'J'. -16. - A !"expiration de sDn détachement, l'age:1L 
est mit intégré dans l'organisme aupri~s duquel il est dé
taché, soit réinlégré dans sa sius-cntégorie ct·origine et 
réaffecté à un emploi correspondant à son échelle, mêm/3 
en surnombre. Il a priorité pour être affecté au poste qu'il 
occupait avant son détachement. 

ART. 47. - L'agent nommé stagiaire dans une sous-ca
tégorie autre que celle à laquelle il appartient, est pla~<! 
vis-à-vis de ce dernier en position de détachement pour 
toute la durée du stage auquel il est astreint dans l'emploi 
considéré. 

Lors de sa nomination dans le nouvel emploi, il doit être 
rayé de sa sous-catégorie d·origine. 

Section HI. - La disponibilité 

ART. 48. - La disponibilité est la position de l'agent 
permanent qui, placé hors de sa sous-catégorie d'origine, 
continue d'appartenir à celte sous-catégorie, mais cesse d'J 
bénéficier de ses droits à l'avancement et à la retraite. 

La disponibilité est prononcée par décision du chef fa 
rorganisme intéressé à la demande de l'agent dans les 
conditions fixées à l'article 49 ci-après. 

La position de disponibilité ne comporte aucune attri
bution d'émoluments. 

L'agent intéressé conserve les droits acquis dans sa sous
catégorie d'origine au jour où sa mise en disponibilité a 
pris effet. 

ART. 49. - La mise en disponibilité sur demande de 
l'agent, ne peul être accordée que : 

1 °) pour accident ou maladie grave de son conjoint ou 
d·un de ses enfants; 

2') pour recherches ou éludes présentant un intérêt gé
néral incontestable. 

Sa durée ne peut excéder une année, pour le premier cas, 
et trois années pour le deuxième cas. Elle peut être re
nouvelée une seule fois pour une égale période, dans le 
deuxième cas. 

ART. 50. - La mise en disponibilité est de droit pour 
l'agent du sexe féminin el sur sa demande pour élever un 
enfant âgé de moins de cinq ans ou atteint dune infirmitâ 
exigeant des soins continus. Elle est de deux ans renou
velables sans pouvoir excéder dix années au maximum. 

Elle peut être accordée à l'agent pour une année renou
velable une seule fois et pour convenances personnelles. 

ART. 51. - Le chef dè l'organisme compétent peut, à 
tout moment, et au moins une fois par an, faire procédar 
aux enquêtes nécessaires en vue de s·assurer que l'activité 
de l'agent intéressé correspond réellement aux motifs pour 
les1uels il a été placé en position de disponibilité. 

ART. 52. - L'agent mis en disponibilité sur sa demand~ 
doit solliciter sa réinté.,;ration, deux mois au moins avant 
l'expiration de la période en cours. 

Cette réintégration est de droit à la première vacance de 
sa sous-catégorie. 

ART. 53. - L'agent mis en disponibilité qui, lors de 8'!. 

réintégration, refuse le poste qui lui est assigné, peut êtnl 
rayé de sa catégorie par licenciement, après avis de la 
commission paritaire consultative compétente. 

ART. 54. - Aucun agent ne peut être placé. sur sa de
mande en position de détachement, ou en position de di~ 
ponibilité s'il ne compte au moins un an de services effec
tifs dans le même établissement. 

Les statuts particuliers, prévus à l'article 1er de la pré
sente loi, détermineront pour chaque organisme, la propor-
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lion maxinrnm qui, en principe. ne doit pas déprsser 5 ';ô 
de l'eJîectif théorique des emplois à considérer des agents 
susceptibles d être mis en disponibililé. 

Section IV. - La position « sous les Drapeaux » 

ART. G5. - L'agent incorporé dans une formation mili
taire pour accomplir son temps de service actif, tel qu':I 
est défini par la loi sur le recrutement, est placé dans unoJ 
pcs'tion sr•'ciale dile « sous les drapeaux ». 

Dans celte position, !intéressé conserve ses droits à 
l'avancement, p:erf\ ses émoluments d'activité el ne pcrço,t 
que sn s,,lcle militaire; il est réintégré de droit dans sa 
sous-catl~gorie d'origine à sa JibPration et il a priorité pour 
être affecté au p s:e qu'il occupait avant son départ pour 
!'Armée. 

Cha9itre VI. - Cessation définitive des fonctions 

Arn. 5G. - La cessation définitive des fonctions entraî
nant radialion des cadres et perte de la qualilé d'ageat 
permanent résulle : 

1 °) de la démission régulièrement acceptée; 
2") du liceneiement; 
3°) de la révocation; 
4 °) de l'admission à la retraite. 

La perte ou la déchéance de la nationalité tunisienne ou 
des droits civiques, ln non réintégration à l'expiration J\l 
la période de disponibilité produisent les mêmes effets. 

ART. 57. - La démission ne peut résulter que d'une de
mande écrite de l'agent marquant sa volonté non équivoqu<J 
et inconditionnelle de quitter déflnitivemenL les cadres j.3 
son organis1ne employeur. 

Elle n'a d'effet qu'autant qu'elle est acceptée par l'auto-
rité investie du pouvoir de nomination qui doit prendre 
la décision dans le rlé!ni d'un mois à compter de la date 
de réception de l'offre de démission en fixant, le cas 
échéant, le point de départ de la mesure. 

AnT. 58. -- L'acceptation de la démission la rend irré
vocable. Elle ne fait pas ohstacle, le cas écliéant, à l'exer
cice de l'action disciplinaire en raison de faits qui n'au
raient été l'('vélés qu'après celte acceptation. 

Si l'autorité compétente refuse d'accepter la démissioi. 
l'agent intéressé peut saisir, de son cas, la commission pa
ritaire consullative. Celte-ci émet, sans délai, un avis mo
tivé qu'elle transmet à l'autorité compétente. 

ART. fül. - L'agent qui cesse ses fonctions avant la date 
fixée par la décision de l'autorité compétente ou après refus 
de la drlmission peut faire l'ohjet d'une sanction discipli
naire. 

ART. 60. - L'agent dont la démission a été accepté~, 
doit, pour pouvoir éventuellement être à nouveau recruté, 
satisfaire à toutes les condition~ exigées des candidats à 
l'emploi envisagé. 

AnT. 61. -- L'agent qui fait preuve d'inaptitude physique 
ou intellectuelle est : 

s1it 1nuté; 
- soit admis à faire valoir ses droits à la retraite; 
- soit, s'il ne remplit pas les conditions pour prétendM 

à pension d'ancienneté on proportionnelle, reclassé, complo 
tenu de ses aptitudes, dans une sous-catégorie inférieur9 
avec reconstitution de sa carrière dars cette sous-cat.S
gorie. L'avis de la commission paritaire consultative sta
tuant comme en matière disciplinaire est toujours requjs 
dans ces cas. 

- soit, enfin, réformé après avis d'une commission de 
réforme dont la camp, sition et le fonctionnement seront 
détermin<'s par les statuts particuliers. 

Chapitre VII. - Rémunération et avantages sociaux 

AnT. 62. - La rémunération totale des agents régis pa~ 
le présent statut est fixée par décret. 

AnT. 63. - Aucune indemnité ou allocation de quelque 
nature que ce soit ne peut être accordée à un agent régi 

par le présent statut si elle n'a fait l'objet d'un décret pu
blié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

ART. 64. - Les organismes rég's par le présent statut 
peuvent recruter des agents soit pour un travail déter
miné, soit pour une durée déterminée, soit pour remplacer 
provisoirement un agent permanent. Les agents recrutés 
dans ces conditions doivent être avisés avant leur prise da 
fonction de leur situation au sein de l'organisme. 

ART. 65. - A titre provisoire et jusqu'à ee qu'il en soit 
décidé autrement, les avantages sociaux dont bénéficient 
les personnels des organismes visés par la présente loi 
sont maintenus. Les régimes légaux, statutaires ou conven
tionnels qui leur sont acl nellement appliqués demeurent 
1~n vigueur. 

Chapitre VIII. - Dispositions spéciales 

AnT. GG. - A titre transitoire, les agents étrangers en 
fonction à la date d'entrée en vigueur du présent statd 
continueront à titre personnel à bénéficier des statuts an
térieurs qui les régiESaient. 

ART. 67. - Le chef de l'organisme, peut, dans l'intérêt 
du service et par dérogation au présent statut, recruter 
par contrat d'un an renouvelable, du personnel temporaire 
étranger régi, non par le présent statut, mais par les sti
pulations des contrats de recrutement qui seront soumis 
pour approbation aux autorités de tutelle. 

ART. 68. - Les statuts particuliers établis par décret 
devront intervenir dans le délai d'un an à dater de l'entrée> 
en vigueur du présent statut général. · 

A titre transitoire et jusqu'à publication des statuts par
ticuliers les dispositions actuellement en vigueur demeu
rent applicables. 

ART. 69. - Sont abrogées toutes dispositions antfrieures 
contraires à la présente loi el notamment l'article 8 de la 
loi N° G5-3 du 12 février 1965, relatives aux obligation,1 
mises à la charge des oJfices, sociétés nationales et so
ciétés d'économie mixte. 

Ln présente loi sera publiée au Journal Officiel de /a 
République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Carthage, le 3 jnin 1968 

Le Président de la Rêpubliquc T 1..i.ni:o.ienne. 

HABlB BOURGUIBA 

DECRETS ET ARRETES 

SECRETARIAT D'ETAT 
AUX AFFAIRES ETRANGERES 

AMBASSADEUR 

Par décret N° 68-152 du 10 juin 1968 : 

Monsieur Slabeddine Abdellah, Ministre Plénipntentiair-~, 
est chargé des fonctions d'Arnbassadeur Extraordinaire et 
Plénipotentinire de la République Tunisienne à Addb
Abella, à compter du 3 mai 1968. 

Pendant ln durée de ses fonctions, Monsieur Slaheddii1e 
Abdellah bénéficiera des émoluments el avantages d Am
bassadeur aJîeclé à l'étr,rnger. 

SEl:.KEl'ARIA'f D'ETAl 
A LA JEUNESSE, AUX SPORTS 
ET AUX AFFAIRES SOCIALES 

STATUT PARTICULIER 

Décret N° 68-150 dn 31 mai 1968, modifiant le décret N° 66-246 
du 17 juin 1966, fixant le statut du COJ'!IS des Inspecteur en 
Chef, Inspecteurs Principaux et Inspecteurs du Travail 

Nous, Habib Bourguiba, Président de la République 
Tunisienne. 
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